
 
                        LE HAVRE S’PORT 

 
 

                             ASSOCIATION SPORTIVE GPMH 
                              JUDO ET DISCIPLINES ASSOCIEES 

 
 

Association affiliée à :  
- la Fédération sportive du GPMH  
- la Fédération Française de Judo et                                                                                                 Le Havre, le 06/01/2016 
 Disciplines Associées (FFJDA)  
  
DDJS – Agrément N° 76 S 0066 
 
 
                                                                                                                            Mr olivier MELICINE 
                                                                                                                          Directeur des Formations 
                                                                                                                          Ligue de Normandie 
 
 
 
Suite à votre entretien avec monsieur André LEMAITRE, je vous transmets les informations nécessaires à la 
recherche d’un nouveau Professeur. 
 
Celui qui assure les cours actuellement est dans l’obligation de dénoncer le contrat qui nous liait, car 
pour des changements d’horaires chez un autre employeur, il ne sera plus possible pour lui d’être présent 
après le 22 Février 2016. 
 
Nos jours et Horaires de cours sont : 
 
 - Lundi :                JUDO     enfants (à partir de 6 ans)        17 h 30  / 18 h 30 
                               JUDO     adultes  (cadets à vétérans)     18  h 30 / 20 h 
 
 
- Mercredi            BABY JUDO et BABY-GYM                        16  h       /  17 h 30 
                               JUDO      enfants   (9-12 ans)                   17  h 30 /  18  h 30 
                               JU-JITSU self Défense                               18  h  30 /  20  h 
                               (Variante si autre professeur)                 18 h  30 /  20  h 30 
   
       
- Vendredi            JUDO      enfants (à partir de 6 ans)       17 h 30   /  18 h 30 
                               JUDO      adultes (cadets à vétérans)     18  h 30   /  20 h 
 
 
REMUNERATION BRUTE HORAIRE  :  25 € (congés payés inclus) 
¼ d’heure de préparation pour chaque créneau horaire est rémunéré en supplément. 
 
Le Professeur devra être présent lors des stages ou compétitions auxquels participeront les enfants. 
A ce titre il sera indemnisé des ses frais de déplacements sur la base du tarif kilométrique. Il devra être 
 couvert par son assurance. 

 



 
. 
 
En contrat CDD (vacations) une période d’essai  sera prévue jusqu’à fin Juin 2016. Celui-ci sera ensuite   
 
renouvelé chaque année par période sportive. 
 
 
Contact : 
 
Mr DELAUNAY Jean-Pierre 
Tel : 02 35 26 19 33 
 
E mail : claudine-pierre.delaunay@orange.fr 
 
              Copie à André Lemaitre : andre.lemaitre@gmail.com 
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